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Revalorisation de la profession de masseur-kinésithérapeute
Question écrite n° 8420

Texte de la question

Mme Delphine Lingemann attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la suspension des revalorisations
conventionnelles prévues pour les masseurs-kinésithérapeutes libéraux à compter du 1er juillet 2025,
consécutive à l'avis rendu par le comité d'alerte sur l'évolution des dépenses de l'Ondam en date du 18 juin
2025. Ces revalorisations, issues de l'avenant n° 7 signé en janvier 2023, avaient été obtenues en contrepartie
de nombreux engagements professionnels de la part des masseurs-kinésithérapeutes : durcissement du
zonage, limitation de l'installation des jeunes diplômés, encadrement renforcé des pratiques et complexification
de la nomenclature générale des actes professionnels (NGAP). Les revalorisations devaient permettre de
compenser, ne serait-ce que partiellement, une perte de pouvoir d'achat accumulée depuis plus d'une décennie
dans cette profession. Le gel de ces mesures, en raison de dépassements budgétaires essentiellement
imputables aux déficits hospitaliers et à la dynamique des indemnités journalières, suscite un profond sentiment
d'injustice chez les professionnels concernés. En effet, les masseurs-kinésithérapeutes ont respecté leurs
engagements conventionnels et se retrouvent aujourd'hui pénalisés par des décisions budgétaires qui ne
relèvent pas de leur champ de responsabilité. Mme la députée relaie également l'inquiétude exprimée par de
nombreux professionnels et futurs professionnels de santé, à l'image de cette étudiante en kinésithérapie de la
commune des Martres-de-Veyre, qui déplore un désengagement de l'État malgré les efforts consentis et
envisage déjà d'exercer partiellement en dehors du cadre conventionné pour compenser l'absence de
valorisation de son exercice. Aussi, elle lui demande de préciser les mesures qu'il entend prendre pour garantir
l'application rapide des revalorisations prévues par l'avenant n° 7 et s'il envisage une réforme du mécanisme de
suspension des revalorisations, afin d'éviter qu'il ne pénalise durablement les professionnels de santé libéraux
respectueux de leurs engagements.
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